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tiens, tels qu’ils sont établis aujourd’hui dans vos diocèses, 
Nous vous permettions de les tolérer, parce que le nombre des 
ouvriers qu'ils comprennent est bien supérieur à celui des 
Associations purement catholiques, et, que, faute de cette 
autorisation, de graves inconvénients s’ensuivraient. Cette 
demande, eu égard à la situation particulière du catholici-ine 
en APemagne, Nous croyons devoir l'accueillir et Nous décla­
rons qu’on peut tolérer et permettre que les catholiques 
entrent aussi dans les Syndicats mixtes existant dans vos dio­
cèses, tant que de nouvelles circonstances n’auront pas fait 
que cette tolérance cesse d’être ou opportune ou juste, à con­
dition toutefois que soient prises des précautions capables de 
prévenir.les dangers auxquels, comme Noua l'avons dit, on est 
exposé dans ce genre d’Association. De ces garanties, voici les 
principales : avant tout, on veillera à ce que les ouvriers 
catholique? membres de ces Syndicats soient inscrits égale­
ment dans les Sociétés d’ouvriers catholiques appelées Arbei- 
tervereine. Que si, pour cela, ils doiveut faire quelque sacri­
fice, surtout un sacrifice d’argent, Nous sommes convaincu 
que, dans leur zèle pour la pureté de leur foi, ils le feront sans 
peine. Car c’est un fait constaté que les Associations catholi­
ques, sous l’impulsion du clergé qui les conduit et gouverne 
avec vigilance, ont contribué, pour une grande part, à sauve­
garder la pureté de la foi et l'intégrité des mœurs de leurs 
membres comme ils ont fortifié l’esprit religieux par de multi­
ples exercices de piété. Aussi n’eVt-il point douteux que les 
directeurs de ces Associations, conscients des besoins du temps, 
voudront enseigner aux ouvriers, en particulier sur les devoirs 
de justice ot de charité, les préceptes et lois qu’il leur est 
néccesaire ou utile de bien connaître pour se comporter dans 
les Syndicats selon le droit et les principes de la doctrine 
catholique. ’’ •

En outre, ces mêmes Syndicats — pour qu’ils soient tels que 
les catholiques puissent s’y inscrire — doivent s'abstenir de 
toute tendance et de tout acte qui ne concordent pas rivec les 
enseignements et les ordres de l’Eglise ou de la puissance reli­
gieuse légitime, et qu ils ne présentent rien qui paraisse tant 
soi peu répréhensible de ce chef ou dans leurs écrits, ou dans


